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ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal autorise le maire à engager les dépenses relevant comptes 6232 « Fêtes et 
cérémonies », 6238 « Divers » et 6257 « Réceptions » dans les limites suivantes : 

 

Dépenses 
Montant 

maximum 
Compte 

Cocktail (inauguration, visite protocolaire...) 500 000 Fcfp 6257 

Repas inauguration, de visite protocolaire, du 
repas annuel du personnel, de manifestations culturelles (Heiva 
Raromatai, Heiva etc.), de manifestations sportives, de rencontres 
intercommunales ou interservices, de réception de personnalités, du 
congrès des maires de Polynésie française et les repas aux personnes 
âgées...) 

5 000 000 Fcfp 6257 

Cadeaux (bouquet de fleurs, médaille, coupe, gravure, objet 
  

(Heiva Raromatai, Heiva etc.), de manifestations sportives, de 
rencontres intercommunales ou interservices, de réception de 
personnalités, du congrès des maires de Polynésie française et aux 
personnes âgées. 

  5 000 000 Fcfp 6238 

Cadeaux (bouquet de fleurs, médaille, coupe, gravure, objet 

 
500 000 Fcfp 6238 

Couronnes ou gerbes mortuaires offertes par le conseil municipal 
, 

 (Heiva Raromatai, 
Heiva etc.), de manifestations sportives, de rencontres 
intercommunales ou interservices, inaugurations, de réceptions de 
personnalités, du congrès des maires de Polynésie française et aux 
personnes âgées 

500 000 Fcfp 6238 

 5 000 000 Fcfp 6232 

 
Article 2 :  Les délibérations n°91/CT/2020 et n°40/CT/2024 sont abrogées. 
 
Article 3 :  Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice 

administrative, le tribunal administratif de la Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre la présente délibération, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 
publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé auprès des services de la 
commune de Tumaraa. Ce recours interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à 

un délai de deux (2) mois vaut décision de rejet. La juridiction administrative compétente peut 
aussi être saisie par application de Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




